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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

pharmaciens
Question écrite n° 114022

Texte de la question

M. Alain Bocquet attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur le statut et la situation
des pharmaciens adjoints salariés qui revendiquent de pouvoir participer comme associés aux Sociétés
interprofessionnelles de soins ambulatoires (SISA), puisque pouvant justifier des mêmes diplômes et
qualifications que les pharmaciens titulaires. Il lui demande également quelles dispositions le Gouvernement
entend prendre pour revaloriser une profession qui souffre aujourd'hui d'une baisse de salaire, d'une
augmentation de la précarité contractuelle, d'un chômage en progression, aggravé, soulignent les
professionnels concernés, notamment « par le regroupement des licences de pharmacie, par le non-respect des
seuils d'embauche ».
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